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ment ne peut que s’amplifi er 
dans le contexte internation-
al actuel.

La guerre des cultures n’est 
pas une nouveauté dans 
le Sud du pays. La puis-
sance coloniale Anglaise a 
longtemps a� isé le feu dans 
la région pour essayer de 
s’emparer des comptoirs 
maritimes stratégiques. 
C’est en construisant le Wat 
Chonthara Sing dans la 
province de Naratiwat que 
Rama IV (1851-1868) réussit 
défi nitivement à ancrer la 
province dans le royaume 
du Siam. Après la deuxième 
guerre mondiale, une insur-
rection communiste instal-
lée à la frontière s’est mise 
à défi er les gouvernements 
Thaïlandais et Malaisien. Ce 
n’est que l’embrasement du 
Sud-Est asiatique dans le 
milieu des années 60 qui a 
permis aux deux nations de 
s’entendre pour éradiquer la 
menace communiste.

Avec les a� entats du 11 
septembre, la mouvance is-
lamique tente de gagner du 
terrain en réveillant le sen-
timent d’exclusion de tous 
les Thaïs Islam. La police 
intérieure est sur les dents, le 
gouvernement en prise avec 
les diffi  cultés fi nancières is-
sues de la crise de 1997 est 
contraint de suivre à l’aveugle 
les directives Américaines. Il 
en résulte de fortes tensions 
que seule la tolérance boud-
dhique a réussi à tempérer 
jusqu’à aujourd’hui. 

Informations
pratiques

Passeport
Un passeport valable au 
moins trois mois à partir 
de la date d’entrée dans le 
pays est obligatoire. Le gou-
vernement Thaïlandais au-
torise les ressortissants de 
l’Union Européenne à entrer 
sur le territoire national sans 
visa pour un séjour de moins 
de 30 jours.
Ce séjour peut être étendu 
de sept à dix jours, pour un 
montant de 500 bahts, au bu-
reau de l’immigration. Seule 
condition : la validité du 
passeport doit être de plus 
de trois mois à l’arrivée en 
Thaïlande. Au-delà, un visa 
valable deux mois est néces-
saire.

Le visa touristique donne 
droit à un séjour de 60 jours. 
Il est délivré par les Ambas-
sades et les Consulats de 
Thaïlande à l’étranger sur 
présentation d’un passeport 
valide six mois (+copie), 
d’une photo, et de 1.900 
bahts de droits (40 euros). Ce 
visa pourra être prorogé de 
30 jours en Thaïlande, par les 
services de l’Immigration.
Dans l’avion on doit vous 
reme� re : une fi che de 
débarquement et un formu-
laire de douane a présenter 
au comptoir d’immigration.
L’agent d’immigration ap-
posera la date d’entrée et 
agrafera le double de la fi che 
de débarquement sur votre 

passeport. Ce� e fi che sera 
reprise lors de votre départ 
de Thaïlande, évitez de la 
perdre. 
Pensez à faire la photocopie 
du passeport et à emporter 
une carte d’identité et le 
livret de famille si vous avez 
des enfants.
En cas de perte du passeport, 
le Consulat de France exig-
era que vous prouviez votre 
identité et la nationalité de 
vos enfants pour vous remet-
tre un laissez-passer.

Douanes
Les touristes peuvent im-
porter librement des devises 
étrangères. En qui� ant le 
pays, ils peuvent les res-
sortir, à concurrence de 10 
000 US$ (ou équivalent) ou 
du montant déclaré par écrit 
à la douane en arrivant. Le 
non-respect de ce� e régle-
mentation peut entraîner des 
poursuites, l’arrestation et/
ou la confi scation des som-
mes non déclarées.
En qui� ant la Thaïlande, le 
maximum autorisé en mon-
naie locale est 50 000 bahts 
par personne. On peut intro-
duire en Thaïlande jusqu’à 
200 cigare� es et 1 litre 
d’alcool par personne sans 
payer de droits.
Les visiteurs peuvent im-
porter les eff ets et biens 
personnels autorisés par la 
loi, néanmoins le matériel 
électronique peut causer des 
problèmes si les douaniers 
pensent que vous allez le re-
vendre dans le pays. Dans ce 
cas vous déposerez une cau-
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